
LA LIBERTÉ
VENDREDI 14 NOVEMBRE 2008

19VAUD

BLÉ TRANSGÉNIQUE

Six habitants de
Pully n’ont pas eu
gain de cause
Le premier essai de blé transgénique en plein
champ prévu en Suisse romande pourra dé-
marrer le printemps prochain à Pully. Le Tri-
bunal administratif fédéral (TAF) déboute six
riverains opposés à cette expérience de l’Eco-
le polytechnique fédérale de Zurich. Il confir-
me le feu vert de l’Office fédéral de l’environ-
nement (OFEV). L’objectif de cette recherche,
qui se fera sur le domaine du Centre viticole
du Caudoz, sera de tester la résistance à l’oï-
dium de blé génétiquement modifié.

Le TAF souligne que les exigences de sécu-
rité imposées par la loi sur le génie génétique
(LGG) ont été respectées. Toutes les mesures
ont été prises pour éviter un croisement avec
du blé ou du seigle qui pourrait être consommé
par l’être humain. Non seulement le champ
cultivé le plus proche se trouve à une distance
de 300 mètres, mais l’OFEV a exigé de recher-
cher systématiquement, dans un rayon de
soixante mètres, toute présence de blé sauvage
et de s’assurer que cette plante ne puisse pas
fleurir.

Le TAF écarte également un autre argument
des opposants, qui affirmaient que les me-
sures de sécurité seraient insuffisantes, rappe-
lant qu’à Reckenholz, site retenu en Suisse alé-
manique pour une expérimentation similaire,
la présence d’un gardien avait été imposée. Se-
lon les juges fédéraux, qui se rallient au point de
vue de l’OFEV, une surveillance permanente
serait disproportionnée. La situation n’est pas
la même: le site de Reckenholz se trouve en
zone agricole, alors qu’à Pully, le champ est à
proximité d’un quartier d’habitation où le
contrôle social est plus important.

Le TAF écarte les autres griefs, notamment
ceux qui mettaient en cause le respect du
principe des palliers qui veut qu’on ne procè-
de pas à une expérience en milieu ouvert
avant d’avoir épuisé les possibilités d’expéri-
mentation en serre. Là aussi, le TAF confirme
le point de vue de l’OFEV, qui concluait que
l’essai devait être réalisé en plein champ.

L’expérimentation aurait dû débuter le prin-
temps dernier à Pully. Elle a été reportée à
cause du recours des riverains, qui ont encore
la possibilité de s’adresser au Tribunal fédéral.
Une éventualité que n’écarte pas le POP La-
vaux-Oron, qui soutient les opposants et ré-
itère son refus d’«accorder un blanc-seing à
des apprentis sorciers». Le parti juge insuffi-
sante la distance de 300 mètres jusqu’au pro-
chain champ cultivé et craint «des contami-
nations irréversibles pour la biodiversité».

«En votant en 2005 le moratoire contre l’utili-
sation d’OGM dans l’agriculture, le peuple
suisse a donné un signal très clair, il ne veut pas
des OGM ni dans les assiettes, ni dans les
champs. C’est pourtant en plein air, contre le
principe de précaution le plus élémentaire,
que les expérimentations prévues à Pully vont
se dérouler», déplore le POP Lavaux-Oron. Les
tests devraient se réaliser sur une période de
trois ans. A Zurich, où une expérience similaire
a déjà eu lieu, le premier essai s’est achevé dé-
but août. Au printemps prochain, une nouvelle
culture sera effectuée au même endroit. ATS

FONCTION PUBLIQUE

Une trêve d’une semaine
Le Château fait un pas en direction de la
fonction publique: le Conseil d’Etat a
convié les syndicats à négocier hier la mise
en œuvre de la convention salariale. La grè-
ve prévue mercredi et jeudi prochains est
reportée. Les syndicats SUD et SSP ont sa-
lué l’ouverture de ces négociations, qui
constitue «une première victoire» contre la
grille salariale. Ils estiment que la mobilisa-
tion de mardi – 8000 personnes dans la rue
lors d’une quatrième journée de grève de-
puis la rentrée – a ouvert une brèche dans le
mur de la convention signée par le Conseil
d’Etat et la FSF, le troisième syndicat.

Le Conseil d’Etat a tempéré hier ces ar-
deurs, précisant qu’il s’agissait d’une séan-
ce de mise en œuvre de la convention.
«Nous n’allons pas rouvrir une négociation
générale. Nous allons corriger des inexacti-
tudes et des incohérences», a averti le
conseiller d’Etat Pascal Broulis, chef des Fi-
nances cantonales.

«Ils peuvent appeler ça comme ils veu-
lent. Ils seront obligés de renégocier les
classifications des perdants du système», a
répliqué David Gygax, du syndicat SSP. Des
discussions sectorielles se tiennent aujour-
d’hui avec la conseillère d’Etat Anne-Ca-
therine Lyon (Enseignement) et mardi avec
Pierre-Yves Maillard (Santé). Jeudi 20 no-
vembre, les syndicats veulent renégocier
l’ensemble des fonctions «perdantes» avec
le Conseil d’Etat. «Nous tenons fortement à
discuter des fonctions administratives. Sur
ce point, nous ne lâcherons pas», a ajouté
David Gygax.

SUD et SSP ont décidé de reporter d’une
semaine, aux 26 et 27 novembre, les actions
– grève et manifestation – prévues mercre-
di et jeudi prochains. En cas d’avancées in-
suffisantes, ces mesures de lutte seront dé-
cidées le 24 novembre en assemblée
générale. ATS

LAUSANNE

Appel au dialogue
pour inaugurer 
la mosquée
Plus de 200 personnes ont participé hier
à l’inauguration officielle de la nouvelle
mosquée de Lausanne. Le bâtiment, situé
tout près de la gare, est cinq fois plus vas-
te que l’ancien Centre islamique de Lau-
sanne, sur la place de la Gare. 

Plusieurs ambassadeurs de pays musul-
mans, des personnalités lausannoises et
des habitants du quartier ont participé à
cette inauguration. Le directeur du centre,
Mouhammad Kaba, a lancé un appel au
dialogue avec les autres communautés re-
ligieuses. 

Ouverte depuis septembre, la nouvelle
mosquée accueille environ 400 personnes
pour la prière du vendredi, a expliqué hier
l’imam Mouwafac el-Rifai. ATS

EN BREF

OBLIGATION DE DOMICILE

Le Tribunal fédéral déboute
l’ancien syndic de Nyon
Le Tribunal fédéral (TF) déboute Alain-Valéry Poitry. L’ex-
syndic de Nyon avait été privé de ses droits politiques
après avoir déménagé à Prangins. Pour Mon-Repos, la loi
vaudoise sur les communes est claire. Un élu communal
perd de facto son siège s’il déménage dans une autre
commune en cours de mandat. La loi ne prévoit pas d’ex-
ception. La perte du mandat permet d’éviter des abus,
tels que la prise d’un domicile peu avant une élection et
un déménagement juste après, relève le TF. ATS

«SAUVER MONTREUX 2»

L’initiative de Weber jugée nulle
Le Conseil communal de Montreux a constaté mercredi
soir à la quasi-unanimité la nullité de l’initiative «Sauver
Montreux 2», déposée par Franz Weber. L’écologiste va
recourir auprès de la Cour constitutionnelle. ATS

L’Etat et les privés main dans la main
à Bellerive: une liaison dangereuse?
VOTATION • La gestion du Musée cantonal des beaux-arts devrait être confiée à une
fondation. Une réforme observée avec un certain scepticisme par les professionnels.
MICHAËL RODRIGUEZ

Si les Vaudois disent «oui» le 30 novembre, le Mu-
sée cantonal des beaux-arts ne changera pas seu-
lement de lieu, mais aussi de statut. Le lien orga-
nique de l’institution avec l’Etat sera coupé, au
profit d’un mode de gestion mixte: la fondation de
droit public. La voie serait donc ouverte pour que
les investisseurs privés et autres collectionneurs
participent à la conduite du musée, en siégeant
dans le futur conseil de fondation.

L’Etat majoritaire
Faut-il y voir un risque, comme le prétendent

les opposants au projet, d’une mainmise des pri-
vés sur la vie du musée? La ministre en charge de
la Culture, Anne-Catherine Lyon, se veut rassu-
rante: les représentants de l’Etat seront majori-
taires dans le futur conseil de fondation. Le budget
de fonctionnement de l’institution (6 millions)
sera couvert «à 100% par l’Etat», promet la socia-
liste. Les privés ne financent que la construction
du bâtiment, à hauteur de 50% (34 millions) si
l’on compte la participation de la Loterie roman-
de. Enfin, la future fondation étant de droit pu-
blic, elle devra reposer sur une loi cantonale, donc
recevoir l’aval du Grand Conseil.

Dans le milieu des conservateurs de musées,
c’est la prudence, voire carrément la méfiance qui
semble prévaloir face au modèle de la fondation.
Présidente de l’Association nationale des profes-
sionnels de musées (ICOM Suisse) et directrice
des musées valaisans, Marie Claude Morand y est
même clairement opposée. «Je ne vois pas ce
qu’un musée a à y gagner, à part quelques sous à
court terme.»

Risques de dérive
A l’inverse, des dérives sont à craindre sur le

long terme. «Le gros risque, c’est qu’il y ait une in-
flexion des missions du musée dans le sens du
prestige, de l’image, de l’événementiel, au détri-
ment de missions plus cachées telles que la
constitution de collections de référence, la
conservation et la recherche», résume Marie
Claude Morand, qui enseigne aussi la muséologie
à l’Université de Neuchâtel. Car la spécificité des
musées publics est d’avoir, outre un rôle de mise
en valeur des œuvres, «une mission patrimoniale
et d’éducation du public», estime-t-elle.

Dans le paysage des musées cantonaux, le mo-
dèle de la fondation fait plutôt figure d’exception.
Il n’y a guère qu’à Berne, selon nos interlocuteurs,
où le Musée des beaux-arts (Kunstmuseum) l’a
déjà épousé. Une institution dont la section Art
contemporain a été dirigée de 2005 à 2007 par
Bernhard Fibicher, l’homme qui a pris la tête du
Musée vaudois des beaux-arts l’an dernier.

Petite nuance: à Berne, le musée est cofinancé
par la ville et le canton, alors qu’à Lausanne, il est
purement cantonal. A Bâle, le débat a fait rage ré-
cemment sur une éventuelle privatisation du Mu-
sée des beaux-arts, un poids lourd du genre avec 18
millions de budget annuel. Mais le projet a été mis
au congélateur par le gouvernement.

«En Suisse romande, il faut chercher dans la
panoplie des musées d’origine privée pour y déni-
cher le modèle de la fondation. C’est le cas du
Mamco (Musée d’art moderne et contemporain),

à Genève. «La fondation de droit public est un sys-
tème plus souple et moins lourd administrative-
ment, affirme son directeur, Christian Bernard. Il
solidarise plus facilement les fonds privés.»

Le canton et la ville occupent chacun un tiers
des sièges du conseil de fondation, et la fondation
privée qui est à l’origine du musée le dernier tiers.
Sur le plan du financement, la part privée était de
50% en 2007. Christian Bernard affirme n’avoir ja-
mais rencontré le moindre problème.

Le directeur du Mamco met néanmoins un
gros bémol: «Cela ne doit pas forcément rassu-
rer les Lausannois.» Car le Mamco et le projet
de musée à Bellerive sont nés d’impulsions très
différentes.

«La création du Mamco résulte d’une longue
histoire, relève Christian Bernard. Pendant vingt

ans, une association a porté ce projet, et la fon-
dation actuelle est une émanation de cette asso-
ciation. Chez nous, les privés n’ont pas une idée
de l’art qu’ils voudraient faire passer dans le
musée, ce qui ne me semble pas forcément ga-
ranti à Lausanne».

«Une logique datée»
Pour Christian Bernard, la grosse différence

réside aussi dans la conception même du musée.
«A Lausanne, le fondement du projet consiste,
dans une logique que l’on peut considérer com-
me datée, à construire un nouveau bâtiment que
l’on voudrait prestigieux dans un site que l’on
voudrait prestigieux. C’est une conception où
prévaut un geste politique, un geste d’aménage-
ment urbain, mais pas un geste artistique.» I

«LES CITOYENS SONT PRIS EN OTAGES!»
L’apport des privés à un musée réside d’abord
dans la mise à disposition d’œuvres d’art. Dans le
cas du projet de musée à Bellerive, on parle sur-
tout de trois collections: Planque, Dubois et Pauli.
Mais à quoi se sont engagés leurs propriétaires, et
sous quelle forme?
Lors d’un débat publié mardi dans nos colonnes,
Anne-Catherine Lyon évoquait «leur volonté à tous
trois de donner leurs collections à l’Etat». Dans
une lettre de lecteurs publiée le 27 octobre dans
«24 heures», Jacqueline Porret-Forel, membre de
la Fondation Planque, parlait quant à elle d’un
dépôt «pour trente ans».
Les promesses des collectionneurs ne sont pas
inconditionnelles. Elles sont clairement liées à la
réalisation du nouveau musée à Bellerive. «En cas
de refus (par le peuple, ndlr), ces promesses
seront toutes annulées sans retour», poursuivait
Jacqueline Porret-Forel dans sa lettre.

Pour Pierre Alain Mariaux, professeur de muséolo-
gie à l’Université de Neuchâtel, les conditions
posées par les collectionneurs sont inacceptables.
«C’est une façon de prendre en otages les citoyens
et les politiques», juge-t-il. A noter en outre que les
milieux privés étaient représentés dans la com-
mission qui a sélectionné le site de Bellerive, ainsi
que dans le jury du concours d’architecture.

Quant à la forme de ces promesses, Anne-
Catherine Lyon mentionne des «engagements
moraux très forts» de la part des familles Dubois
et Pauli, mais n’est pas en mesure de dire s’ils ont
été couchés sur le papier. La Fondation Planque
aurait pour sa part fait une promesse écrite. Mais
selon Anne-Catherine Lyon, ce document se trouve
auprès de la fondation privée de soutien au nou-
veau musée. Et la ministre de la Culture dit ne pas
l’avoir vu. MR

Si les Vaudois disent «oui» le 30 novembre, le musée sera géré par une fondation de droit public.
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